
MINISTERE DE L’AGRICULTURE,
DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET DES AFFAIRES RURALES

Direction de l’espace rural et de la forêt

Sous-direction de la forêt

Bureau de la production forestière

Adresse : 19 avenue du Maine
75732 Paris cedex 15

Tél. : 01 49 55 51 26
Fax : 01 49 55 84 06

NOTE DE SERVICE
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Code Epicéa : 61 406

Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de la
pêche et des affaires rurales

à

4 Nombre d'annexes  : 2
Mesdames et Messieurs les Préfets

de région et de département

Objet :
Stage de formation continue organisée par la Direction de l'espace rural et de la forêt sur la réglementation
relative à la commercialisation des matériels forestiers de reproduction.

Résumé :
La présente note de service définit les modalités d'inscription au stage de formation continue mentionné en
objet.
L’organisation matérielle de cette session est confiée au Directeur régional de l'agriculture et de la forêt de
Bourgogne (Service régional de la forêt et du bois) avec l'appui de la Sous-direction de la forêt et du
CEMAGREF. Elle se déroulera du mardi 13 mai à 8 heures 30 au vendredi 16 mai 2003 à 12 heures et
comprendra une visite de pépinière et un déplacement dans le Morvan.

MOTS-CLES :
FORMATION, CONTROLE DES PEPINIERES, MATERIEL FORESTIER DE REPRODUCTION.

Destinataires
Pour exécution :

Préfets de région et de département
Directeurs régionaux de l'agriculture et de la forêt
Directeurs départementaux de l'agriculture et de la
forêt

Pour information :
Office national des forêts
CEMAGREF
INRA
Compagnie nationale des ingénieurs et experts
forestiers, et experts en bois
Union nationale des syndicats d'entrepreneurs
paysagistes et reboiseurs de France
Syndicat des marchands grainiers
Institut du développement forestier
Conseil Général du GREF
DGAL - DPE - DGER - IFN - DSF
ENGREF
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Cette session est réservée en priorité aux contrôleurs de pépinières forestières des Directions
régionales de l'agriculture et de la forêt (Service régional forêt et bois) mais peut également intéresser les
personnels techniques de tout organisme (public et privé) ayant une vocation forestière.

Ce stage abordera essentiellement deux points :
- amélioration génétique des matériels forestiers de reproduction (MFR) (douglas, pins noirs et

peupliers)
- transcription de la directive 1999/105/CE et modalités d’application.

Le programme indicatif est joint en annexe à la présente note. Il est susceptible d'être modifié en fonction
de la disponibilité des divers intervenants.

Le lieu du stage :
Maison familiale - « La Vallée de l’Yonne »
1 rue de l’Orme - 89500  ARMEAU
Téléphone : 03 86 87 30 19
(à 20 km du sud de Sens (89) sur la RN 6 – Sortie autoroute A 6 – Courtenay)

Les candidats retenus, au nombre maximum de 25, préciseront leurs souhaits en matière d'hébergement
et de transport en s'adressant à :

Madame Josette CHAUVIN
Direction régionale de l'agriculture et de la forêt - Service de la forêt et du bois

22 boulevard Winston Churchill - BP 87 865 - 21078  Dijon cedex
Téléphone : 03 80 39 30 70 - Télécopie : 03 80 39 30 99

Ligne directe : tél-fax : 03 86 51 25 96

Les demandes d'inscription devront être transmises, revêtues de l'avis du Chef de service, dans les
meilleurs délais avant le 10 avril 2003 (avec copie à la DRAF de Bourgogne) à :

Ministère de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et des affaires rurales
Direction de l'espace rural et de la forêt - Sous-direction de la forêt

A l'attention de Monsieur Pierre BOUILLON
19, Avenue du Maine - 75732 Paris cedex 15

Téléphone : 01 49 55 51 26 - Télécopie : 01 49 55 84 06
Courriel : pierre.bouillon@agriculture.gouv.fr

Les contrôleurs désirant aborder des questions spécifiques lors des réunions de travail avec la
DERF doivent les faire parvenir à l'adresse ci-dessus avant le 1er mai 2003.

Les frais d'hébergement ainsi que les frais pédagogiques seront pris en charge directement par les
services centraux (DERF) pour ce qui concerne les agents du Ministère de l'Agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales, sur la base des tarifs réglementaires. Les frais de déplacement et de
repas pris à l’aller et au retour seront à la charge des Directions régionales de l’agriculture et de la forêt.

Les candidatures des personnels en service à l'Office national des forêts seront présentées, selon les
règles en vigueur dans cet établissement, par l'intermédiaire de son département de formation
professionnelle : OFFICE NATIONAL DES FORET, PARC de HAYE, 54840 VELAINE EN HAYE.

La Sous-directrice de la forêt,

Claire HUBERT
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SESSION DE FORMATION CONTINUE

12 mai / 16 mai 2003

Coupon réponse à retourner avant le 10 avril 2003 à :

Direction régionale de l'agriculture et de la forêt - Service de la forêt et du bois
A l’attention de Madame Josette CHAUVIN

22 boulevard Winston Churchill - BP 87 865
21078  Dijon cedex

Téléphone : 03 80 39 30 70
Télécopie   : 03 80 39 30 99

Ligne directe : tél-fax : 03 86 51 25 96

Madame / Monsieur................................................................................................................……………

joignable au numéro de téléphone…........................................................................................……....…

K  arrivera le 12 mai 2003

               par ses propres moyens vers…………………………………….(heures)

               par SNCF à…………………………………………………………(heures)
                                                                                               pourra être précisé
ultérieurement

K  désire être pris en charge à son arrivée à la gare : oui � non �

K souhaite qu'une chambre lui soit réservée :

nuit du 12 au 13 mai oui � non �

nuit du 13 au 14 mai oui � non �

nuit du 14 au 15 mai oui � non �

nuit du 15 au 16 mai oui � non �



SESSION DE FORMATION CONTINUE

destinée au Contrôleurs de pépinières forestières

du 12 mai au 16 mai 2003

PROGRAMME

Matériels forestiers de reproduction : amélioration génétique
et transcription de la directive 1999/105/CE

DATES HEURES THEMES INTERVENANTS

12/05/03 à partir de 17h Accueil des stagiaires SRFB Bourgogne

8h30 – 9h Ouverture du stage
Présentation du stage

DERF
Daniel ROBERT, Chef du
SRFB Bourgogne

9h – 10h30 Méthode d'identification des pins noirs Patrick BALDET
CEMAGREF

10h30 – 12h Diffusion des cultivars de peuplier Marie-Claude LEMOINE
AgriObtention INRA Dijon

13/05/03

13h30 – 18h
Visite des Pépinières Naudet à Lordonnois (Yonne)
Travaux pratiques : identification des pins noirs sur semis
de l'année

Pépinière NAUDET
SRFB
CEMAGREF

14/05/03 7h30 –  19h

Tournée dans le Morvan :
tests de descendance et plantations comparatives de
provenances de douglas (issus en particulier du verger à
graines de la Luzette)

Bernard HEOIS
Stéphane MATZ
CEMAGREF

15/05/03 8h – 12h
14h –  18h

Transcription de la directive 1999/105/CE, modalités
d’entrée en vigueur, questions diverses DERF/CEMAGREF

16/05/03 8h –  12h

Actualisation de l’instruction aux agents chargés du
contrôle des matériels forestiers de production,
conclusion du stage, choix du lieu et de la thématique du
prochain stage

DERF/CEMAGREF
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